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  Propositions et contributions reçues des gouvernements 
 
 

  États-Unis d’Amérique: amendements à l’article 19 bis 
 
 

Article 19 bis 
Corruption d’agents publics étrangers ou de fonctionnaires 

d’une organisation internationale publique 
 

 1. Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires 
pour conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque les actes ont été commis 
intentionnellement, au fait de promettre, d’offrir ou d’accorder à un agent public 
étranger ou à un fonctionnaire d’une organisation internationale publique, 
directement ou indirectement, un avantage indu, pour lui-même ou pour une autre 
personne ou entité, afin qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans 
l’exercice de ses fonctions officielles, en vue d’obtenir ou de conserver une affaire 
ou un autre avantage indu en liaison avec des activités relevant du commerce 
international. 

 2. Chaque État Partie envisage d’adopter les mesures législatives et autres 
nécessaires pour conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque les actes ont été 
commis intentionnellement, au fait de promettre, d’offrir ou d’accorder à un agent 
public étranger ou à un fonctionnaire d’une organisation internationale publique, 
directement ou indirectement, un avantage indu, pour lui-même ou pour une autre 
personne ou entité, afin que la personne accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un 
acte dans l’exercice de ses fonctions officielles, du moins lorsqu’elle viole ainsi ses 
obligations. 

 3. Chaque État Partie envisage d’adopter les mesures législatives et autres 
nécessaires pour conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque les actes ont été 
commis intentionnellement, au fait, pour un agent public étranger ou un 
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fonctionnaire d’une organisation internationale publique, de solliciter ou d’accepter, 
directement ou indirectement, un avantage indu, pour lui-même ou pour une autre 
personne ou entité, afin d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir un acte dans 
l’exercice de ses fonctions officielles [, du moins lorsqu’il viole ainsi ses 
obligations]. 

 


